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en vue des élections québécoise d’octobre 2018 

 

• Pour assurer l’universalité, l’accessibilité et la qualité des services publics :  
QUE LES PARTIS POLITIQUES S’ENGAGENT À RÉINVESTIR massivement dans les services 
publics (santé et services sociaux, éducation, enseignement supérieur) afin qu’ils 
répondent aux besoins de la population dans toutes les régions.  

• Pour garantir des emplois de qualité, incluant un salaire décent :   
QUE LES PARTIS POLITIQUES S’ENGAGENT À DÉVELOPPER une politique de création 
d’emplois de qualité dans le secteur manufacturier dans toutes les régions du Québec. 

• Pour une réforme majeure de la loi sur les normes du travail :  
QUE LES PARTIS POLITIQUES S’ENGAGENT À METTRE EN PLACE un cadre législatif visant 
les agences de placement de personnel, notamment en obligeant l’obtention de permis 
et une preuve de solvabilité des entreprises ; en assurant l’égalité de traitement ainsi 
que l’application de la convention collective, le cas échéant ; en les contraignant à 
donner un contrat écrit ; en interdisant l’imposition de frais aux salarié-es ; en rendant 
accessibles des postes permanents, etc. 

• Pour lutter contre les changements climatiques :  
QUE LES PARTIS POLITIQUES S’ENGAGENT À ÉLABORER une stratégie pour aider les 
entreprises à développer et à utiliser des technologies propres ainsi qu’à respecter les 
certifications environnementales.  

• Pour renforcer la démocratie : 
QUE LES PARTIS POLITIQUES S’ENGAGENT À METTRE EN PLACE des politiques pour 
assurer la pérennité de la presse écrite afin de maintenir une information de qualité 
partout au Québec. 
QUE LES PARTIS POLITIQUES S’ENGAGENT À RÉFORMER le mode de scrutin au cours du 
premier mandat suivant l’élection québécoise. 
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